
Annexe 6 : Explication et Mail de M. SALASSE  sur la synthèse des enjeux 

 

Comme mentionné dans l’étude d’impact, la carte de synthèse des enjeux était initialement issue du 

croisement des analyses pour l’ensemble des groupes et des problématiques. Le principe étant qu'un 

enjeu majeur ou fort pour une parcelle ou un groupe de parcelles (espaces de fonctionnalité pour les 

espèces de faune qu'on observe sur une parcelle mais dont l'espace vital ne se milite pas à la parcelle 

en  question) confère un enjeu majeur ou fort dans la somme des enjeux. Cependant, cette carte de 

synthèse a depuis été retravaillée en intégrant notamment les 2 cartes de synthèses (1 enjeu flore, 1 

enjeu faune) fournies par la DREAL aux Ecologistes de l’Euzière en février 2012.  

 

Ci –après le mail de Jean-Paul SALASSE du 05/12/2014 où il explique l’intervention de la DREAL. 

 

 


